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ne le sucppe. et le- èvrei qui règnent Pndnns P'té dai-
biirent hcetcInp h rMes de M artée. La gcerre dli

rera longtempse P'Aîtriîlbe eni sîucirima i'nrotr jendrit
de. Icîngîtes îinné.es uilmi si elle eipOrlait l victoire.-Les

jouratis chiVienne du 27. entrent ins de lopdnghéils sur
Sa pr' d'Ofen (par les Hongrnis. C'est le'21 que nie

vile sest rendue. après nu triple n.est sutenIui le 12 te
19 et le 20 avec un rare courage de la part îies a«i 5éz-'
et des partes ,miidératbles du c de du naillnis. Le om
jet acrichien qui omm:ndait Tri tte di pont duc ué de

iu& es'a-ya de faire samler le i.pont, en incit l c.-imièrie
le fe une ièche pré[arée dans ce but. Mais il ie réns-
Yt qn'à urouver la mori, la mie iayant nocqué tin elïet.
lemperetr d'Auttrihe est allô ail devant du czar cqui res-

ter, Jta-rn, en Fu;ne pius loetemps q'on ne le pen-
sait, ndn de surdeii:r de lu prtés les iouveentis de ses
années.

Oic pr lheauciicp d'une confèrence volennele ecte les
trois rads sonverains du Nord, inerecr chd'A cric, teI

'czar et le roi de Pross. Ils se runiruien. à Olcuii z. pc
- nrrterleur pibl'iérauion. Anmis ie maii 4C. e

corngrès de roi senble formitble, et jeti l'îi4lilude en
Eucrope. La Gatcite de l'nalemgne OccHintcle, uliée

SCraîoie, nre. dan son tnmrhit i c20 mai, que <cans

un co'teil ducerre réuni à Sait Petersbourg, plusieucre

persoîn nes auraienc fit entendre d'nèers piotestnaii"i
contre lintervention en Rousrie. Le préilent Au enai.
Jeriolifli. .erniî allé jcsqa rappeler, cmmice in tipres
fat.l le Frates d'aqbuiinc t perlirenit Na no!è. Le ezar

bien entendu, a fort nmi ceceilli ses reentrances t :il w
serait même empo"rt" Vu·i l'Pisue. Ont ujre q ite t-
>ieurs eonspirations auraient été dèconvertes à L-Péter<-
nonrg, et que nomie d'officiers auiient été pendus. U Vt
vif mécontement rcneiirr.ti en cènrer ci ls 'cinmée cmii sco-
vite. P est impossible totefcis de discerner ce qulI peit y
svoir de vrai dancois ces tnieurs.

SECONDE D.ÉPÊCHE 'DU GOUVERNEUR

GfNÉRAL A LORD GREV.
(Copie.)

HÔTEL u GoiUvERxsEMD'rt
Uontrétil. 5 mazei, 1849.

MtLoRD.-a nrue de l'eseinton î rodulite par le nlas-
mage u !tbil nqi pourvoit à I*iinldeiiinité des pCines
dont les propriétés ont ét déótrnites dcraîît 1- rebellionî
de 1837 et 3S. dans le fBas-Canada, et des désirs expri-
nés quolqne part que Sa %1ujcsté exerce soi ponvoir le
rejeter cette iesuire. je crois de min devoit detum ri r
un rapport à votre seigneurie avant la période ordinaiire

pont -la îrnsissioc des bills de la sessioi. Il sera ce-

pendant nécessaire, a vaut d'entrer dans les Iétals de
ses dispositions, d'expaser les circonstances qui ont con-
couru à son iatrodcietioi.

2. D.inîs ladernière session du parlement du Haut-
Caund, la législatre passa ui acte intitulé " Acte
pour ptorvo a pavement de tactes les justes pertes
par suite de la rébellion et de Pinvasinnu de cette pro-
vine,' -intention de cet acte semblerait avoir été
seulemnt de pourvoir à lindemui: des possesseurs de

-ropriétés qui avaient été détruiles nar les rebelles n t
les symnpthiseurs des Etaits. Mais dans la premcière
erssionin to rleent-uni on passa ci acte amendé
(4 et 5 Vict. chap. 39) qui contient la clause snivante:

- " Et q'il soit statué,i e les pouvoirs donnés et les
devoirs imposes ans dits commiscires ler le dit acte
Q'étendroent et seront entendus s'étendre. à Pecîqutête,
dans t outes tes pert es éprouvées par les sujets de Sa Ma-
esté, et autres rsidant dans cette par'ie de cette pre-
vince à laquelle le dit acte s'é:end, depuis la premuière

m-mirestation de la dite rèbellion jusquà la passation
dci dit a.te. et les diffèrentes réation et deman-
des qui unit srvuennes à tdntes prsonnes et pour teillrs
pertes c égard tout dommnge, destra-lon, ou pet de

ropriété accasionnée par Ila violence ecxerce par des
ersonnes anu service de Sa Majesté, ot par des person-

nesag-ssunt ou prtnidanu t a.ur en iveu de Sa Maies-
cé, dais la sp.ilression de la'dite r b-llion, otu pur pré-

venr de nouveaux troubles, et toutes réclamaitions pro.
Vrant de oun ocrcsioninées par l'oercnnjon de coates
nmaio s on autres bâtisses par les frces navales on
militaires de Sa Najesté, tant de Nimpire que de la
province.'' Je ne vot pas qu'ancune objeetien it été
faite par le gouvernement impérr au principe Oic aux
détails de Unu et de l'autre de ces actes, si eenc'est
par rapport an nréambule dît tpremi coine it avait
-té intoduit dans le prircipe.,si, il coctenait un ni.a-

gement qui Mtt eflcé scur la remontance de lord Jolu
Ruissell. c'es-à-dire, que P'iudemînité enc question ft

prise sur le trésor irmîpérial.
3. Sur la question de Fermer ui fonds ponr le paye-

ment de indmancité aiîsi votée, il <tIeva néanmoms
de granrs dilEurences d'opinion dans le parleient la-
cal. Les chîfs la parti lii l iu géiéral rütndi-
rent qu'il serait injcsto d'imposer cette charge sur les
revenus de la provice unice sis éende cette mani-

flience au las-Caînda, et qu'il 'ue- srtit pas expî-
dienlt de surcharuer le revenun cal din ihrdeau ad-
ditionnel atussi considéraile que coii'i qlpic formeraient
ces indennités récnies. Autcne dnIémliarche e Fuet rt
prisas en canséqience sur cette ciniière dctnrct l'exis-
tence de la prmièreai tinistction. -. dd wini-L-
Funitaine. En 1845, cependnt le conseil conservnier
de lord letcalfe propos.qu'un fcnds spécial pris sur les

licences de taverces et de nuariages 1ui soit une irtie
du revenu du Fouids consolidt,it qi preduisait plusdtans

le Haut rjue clans [o Bas-Crtaai..flct nuis senisie cocntrôle
dies muniviicipalités, et qute danus le Hlaut-Ca cia ce Foncds
fuit destiné avanct tont aitî pamuut de1 Piunnité.
Cette propcositionî fut emplorte <laits Ici patience-ut Le

nimme jour, cependan t ,icn peu plus à bn.ge heiîrq la ré-
soltion suîivancte fîlt adoptée par la chi-mibre d'assen..-
biée îînanimeent: r

a Rêsoiit-Qc'une hcnmble adresse soit présenitée à
Con'Dxcelctee le gouvterneOur'gènéraldemianudan qu'il

plaise i Son Exceenee de Faire nrdopttcr des nmesires
convenaebles dlans e huit dl'nssure'r ans habitants de ette
pacrtie rie la province autreFois Bas..Canada, nuednnm:
nitlé petir les justes pertes encourues par cure dcranî± la
rébellion die 18-31 et 1838."

4. A-ln queô la portée et le but de i'adrôsse ainsi v-o-
the unanîimuecnent, et que les me-sures du goiverncmnutn
k ce stujet pcissent tiré bieu entendues, il est nécessaire
d.e taire ttention culx circonstanuices sivantes: Le cenn-.
seil spécial passa des ordonnuanees dan us les années 1838
et 1839, d'après lesqtmls pertes ries habitants loyaux de
la province dont Tes propriétés avaient été détruites pen-
cDet. qu'ils supportaient je gouiverneienct, devaient être

recnmnnues et iablies l.ns lin rapport. Cétait done cli- Mis le princlpo et iiume les dtaics de eettomesucre
ramentiintenti nu gocvertnent et duI parement, d'indiemnité pour le Bas-Canada. loppositionI l pus
dns les procdés chdopts A cette époque d'èteundre xvéhmente et opiniutre s'est mificstê tant dans les
l'iîdeiniitéi ui-ln d e cette ilitc. tmur de la Iégislaturo qu'at leMors. O n iprétent i

5. Le moyen de vcincre les cifleutcés ite!iiaires que, la cestr t icon d(e propriété q ui a e lieu idais le
pourj 'indernnité di( Ilaut-Ccatnad. iainsi santcticcuné par as-Caînaa était gcuiéralemîent lPcotvvre des militairesi
le parlement lait sans coUtrdit très-idipudieux, et oi volonacires iemplyés à supimer une rbe es-lli c'é-
ceux qui se sont o ppoés au lian ont tcujours prûtennu tait dans le Hant-Canadla gê rrlement l'ouvrc de(
quc, lest arri inients firanciers luiortós. lir lru. traîtres oi symathisents qui étaient engagés à soule-1
nion irs dux\ provinces. lc tas-Canad était loin ver une rébeltion ; que les deux cas, ier conséqtentj
d'étre le unietix partrîé dns taitirm, il i'tait pcs jste demandant un traitement diifférent, et qu'une règle
de dito'rner une partie d Fonds commun sur lacqielie tus sère poubr la -aluii des rhanitnus que cc ti
il arrivait que lu Hiuuit-Canadia conitributait plus que a iiise n fo rcdas la pro-i nce supéricre devait étre
province infrit're.s:ans donner à cette dernière quel- apliquo à la iprovince inFérieure. A colt on a répoîn-
quic choe iqiaet. li, que le piicpe siur Iequtel le lll a été confeci

6. les commi«ires normm a pIr ditrihnr 'iM-nt déjà été établi dans le Haut-Caunda, et que le Par.
tem nitté dans lH-utt-Canad pitanssent n'avoir %té lemnt, par sn vote unairne s'étlait mmng à ce que

rtstrims par les inst-ctmions spéciales.i avoir agi d'e- le nie principe fit iappliqu ai Bs-Cnd: gn i
près los iweositions dls n tes dont t ai ptrIé et qui ta it intoite queL' bacn1 de 1imriéié cp-atrleant A te

!innent de gr:irs locvoirs diserinnaires. A la fic ier.iones itnufnsives nynient nt nrinrencut ditrirsec

île lecurs tranatîix ils dótivrèrnt cni coivernemn c des dans r'etc serctio de la rovicre duirt in rcblîlic,-qu'il
listes dle rîeiamations r'iees on Odiesms ur nc.sans itttlirétaittfaux tlîir <ite cte te-ure avait ôt fuite nur

cepedant,- d nniur tes mA is tde eur décision. Il n'yà ' antage dis reblle,-u'aui îourcire, tuU le. rals
-ias r lsie e croire qu'ils n'ont pas rempli leur devoir cunvaineis'c aui ien que ceux qui i ayant avoué leur f;aute
avec fidélité. flans le :onrslos débats récents d par- furaenoyé s à la J rmude, ena-c exresemen eclus.

lIecmuct.oi fit iéanmcîois ds citaioncs dC es listes et qui'a reste les Ccamisnaes pour lu cut-C:nida
dis le dessein do mnuter que dans quelie cas les avaient été nonucés avat eux pour eraimer minutieute-

nore de personnes atnelement convaineues de trahi- mentl I juu'Ice de toies es réc!ammionie exposées devant
sniounas:.iensur les li t comme at' te ç indîtui emxc- ecx eu hstriburPindemnité seon la vùritable signiietion

nité. Ue discussioni ebaeur ns eut lien sur e pfint et iiteiitinnc le l'ate.
car pendant que d'unl cô b nposition conservatrice u- 12. L'opiniiuition soulevée en parenînt contre le blT aC
qrmnit que ces cns étaient trtr's et esables pour de l'écho ait dehors. On envoyn i dieffrences prlies de la
des ra ss Cpüiales, . Pnmeuau et ses adhérant pré- imvicure cuti nombre cnucilérablce de péititun, contre la mie-

ttdniintt q u? irînti dT'une ehse dans Pncte d sucre . (I et recrquhe que ces péuans bien quceiles anut
Its-Caada, ec ut icils personne catis cette ÀttioUnéte préparées liendanti geh I mesre èait en prtès dacîs

favoir pi t à indmit sois qnltquîe prétexte q cc le Parleuient, et dans pli-icuiers uas, cm·iie-t' les inuccurrectionsr

t n'éitu qc'une notvele prouve de la distietion en- .le imi v-oir,a ni que ,as di spo' nu Fuseni cn nr-

nus' cntre les proviueestoujoirs anc détriîent ditu Bas- de maajoritè aom été alres-êes à moîui.v ale très c'ites inimire
Canada. a enri'icmn nyant été présentées à 'un nu attij'ate

7 ConFrmment à lI ndroe de l ass-mblee citée i anche de lu Lcgiîatire. S-cit ilte les pétiitinaires u-
pdls hant, des îcmmiscaires rcnt rnommés lnr s'en- sent ennvacinus qu'il lailti inutile tPesa-îerà Faire prté-ah1r,2

quérir des rtcanitions ds person ns dan-r te Bas-Ca. oit potr 'amres mn Oi qui seraient si icies a i léouvrir

unila dont les propriétés td éétruiies dutrart la re• -de 1(dmi panit at'e c'éinil abhrd lc tdtminatpion de -
bellion, en IS37 et S38. J'incs ici copie du doctuite pcsian de e fMe r1er à difêr-r icmn le Parlecment lraI sur

prir lieqcl ils ont été uoIni_'s et des instructions dont ji cen cquetion très déliea te Pt tiliiurane il'exniniun

a été arcconpagné et suivi. Dotre seigneuri obserre- 13. Lo pitiim.s qui ont été adrescaes sur ce sujet
a que les couinaires avauit ordre de cIlasifier le se trminaient généralem eni me priant nu de ilisconcIe

c-i'onsinces de cliex tqui ponrraient avoir trempé da< pareenit cd de réserver le il quand il mtsereit présenté

!a die rtbellion, n qui poiurraieit al'e 'oir aidée on en- tîotr i scMiitioiln du 04 î r de Sn ujeié. La pre-
couracde. sépar/niît tde ceux qc i ueontt lis fait ; et mière le ces dtmarces était évidemurme-nt plein le dung, rs
qradici ils deadèrnt pr leur secr/-taire emnment ils et n'auait pu éru jusife que par la Ius urgente nécc' e é
pourrai-'nt hfire cette ciasiSti aicn. ils reçurent ule ré- eî ln perpoeuive du sut-ns le pius aeuré. Le partement
pense de 1. Ile secrétaire Dal. p-r l'autorité du gon.. atrait éti? que iu réceniunentt sous s acuspices, non

vernnr en consel. dans les ternies snivanIs: pas ducmiistère, mais de i(oppairion. Avoir rcecoire aô
ci En faisant la classification demandée par vos ins- une étniln générale pou i'asur'r du srmient scur ce ta.

tructions du 12 décemabre dernier. ce n'était pas 'in- pique brûlact, c-ctait provnquer dais îluusieurs parties di

teation de Son Excellence que vous vous ridiez pr pays des scènes îe violeicce-et-être d' carnage. Deini,
aucune autre serte t'évidene qcue celle donnée par les une cioictina dn pariement néceic un chancme't
sentences tIes cours de juisice.'" , ,'cadiiimistrniion, et si elle manquait son oljet, son eul effet

S. Les commiiseir firent lenrrapport en avril 18- serait de produire de la méfince et un manque de noi.

flj'en inclus une colie), M.- D:y, te 2 tic ce mois, leur n îmuelle entre le représentant deta couronne et le par-
avntr intié d s mue lette uarqnée " limiédiaite' lement local. J étais par con54quent teni suivant r;oi, de

qe Son Execlince désirit, ponvoir en vocir à une peser ioutes les p baieliis Siineusemenut avant ,ivoîr re

décisi im tédiaîte sur la conduite à prendre par Pes- cours à acete pétientt dtésespéré. La meillenre considé-

écuti dcrant n sessio du parlement sur esujet-là. Il rni uie jn i1p faire isur ce sujet m'a aondit ati co1nclu-

ne pirait pas cependantqu c 'administratin dont il fe- sicin quune dis-lution duparlement dans le c-irconstance-c

sait partiaitit fait d'iutres démarhes en cette matière, Ans leaeie i provOince était pite nurn it pas été

jcs het mars 184S, époque oùv lle perdit le pouvoir. jutifithle ni en principe ri en tugiique.

Comme ocu Ie puit aIs scppdser g eles procédés rpe ,14-- L tdmarhe g par les pétitimnnires'.

ja vicns de détatiller n'avient aucun rèsultat ntponrb cret-aà te ue réserver le il, était ars Mut piOn. s/ire et
cette circn.canee démontre seulenent h grundco dif. et pus Uraiqiule. Peu-étre que sii je Ocu av:is eaiue en

fient de réguer cette question duine mautêre satis cla queoiî umnproe bin-tre urnis pu tre tint ide la

fesante. stvre. Maije cornpr qas ce qul uit arn ipar
9. Cepcndant. tel étuit effet de la question quantl ripport à 'ineilnini ldu Ha u-Canuadm.je n'aurais pas pt

te nouvnemect actuel -tira en nctiuon. Oui devait manqner que fite un jAscte abrage mi pirlemwi. i j1v4i

s'a tndre qu'ils(les mnil'res) pmîposeraient nue rnesure reFuée e an'cioner le ill qu'il a vt pait cuor I 'r'aorin-
sut les bases po-s-s par ciri prcséessenrs sur ce . ge de ceux qui Ont souff-rt danis e lts-Canda. .T ai

Jet, je uu'ai p irt dlque je serais justiFiable de risquer analysé avec soi les votes dIe l'nusscmhc, et jt i trocu-

ue crise miniistériaelaid s u n tmpt où mon conseil né que surI le pasage dubiI 47 -otèrent pour c-t IR
ôta supporté par une grande mPajouritô .de Pssmlée cetre la isure ; gne sur 31 memires <lu Iit-ania-

récemnnt élue, etc cefusan litrodcltion d'u' bl i i ca gi votèrent. en cette oeansion. 17 'ont s npoté

scelirltne à uti aît]utre qui avait ipass, précédemniiiut et 14 lo-i t oppîosé ;et gulle 10 îieibres dlii B u-Ca-
nu prit tni Unut-Canaa, et qui. dte pus, paraissait naa d'oneg no tanine, 6 sicuortèret le luTI et

ut te qgne ta sir te ronséqn ence lo gique cde esures ! tri4 rs re i ot. Ces faits s mcnulu/reu tou aà Sit con -

préliuinaires adlocîttées par he goivemiment local et le trairs à 'acsrt iocue ta dînusti était ,ie quiesticmn
paltemient sous les gouvrneurs préôdenits. suir glt les cieux races tauicent en antagomsm 'uni

10, Le préniiulc du hit dot j'iclus ici une copie cntre latr chdans toute la provnce. J'ai clone consi-

i m riu.la q p eter Pengagement conldré quesi je réserxais le ill.e n je r (sle rejeter
trAIeté enverdeq personnos dans le Bas-Canada qui sur Sa ajesté et sur les conselers de Sa Majesté une

ot solfrt des per -s durant i rlihllion en 1837 et rospioiahi tm doit peser sur mnes propres éî cules, et

1839,i à I c ers ic ocs rie, prcuveus ou ayant gtIt 'Yen citerais dans 'esprit d peuplc le général,
droit, par adrss dl-r 'sseblée, la iormiition iiune Même ie cn qui éta ent ilidi llérents oii hsti-s ait

ommratisdron et la correspItace ou iveriemcent ci- bIl, des dontes sur la sitcéri avc ullar oui s tut-

dessuts trpentionnér,il estI écessaire et juste qui les par- dait que lu gon vernent costitution nel scrait cond uit
tictul rios de teles tpert- non encore mciiiboursées n Cuanad, doutes iui,'est na ferme conviction, s'ils

stu ent la sjetd'une investigationl pls minutieuse son4 prévalaient g néralement seraient dangereux àlt. con ui
Pauorié óèiistntiîvo et eue tes ém es en anlant seule. nexion.,

mcntt -ues nnv'ri vecir cd'ue destruction tolie cu l15. Dans totus les ca.n cependant, c'est utn point qci c i

pa cile.icjust onI IrbCre dis dem.ecres, bîtisses, pro.. peuti tre réglé gqe par le guvernemetu de la R eine. Si je
priétés et iits, des tlts hcitant., et par i, saisie, l nie surs irompm'err onr n'est p irréparibl' Siurre seigneu-

prisaii 1upossessionP et [Feèvement de leurs propritis rieest J'opuinnqui v a le atrnatère di, cette cusure idu la
-et P-nt soiLiet payés et compesés, pou rin lciu'aue-ic célgrie des ctgiestitous locales sur lcsqeltes le parlemecnt

ne des personnes gii ont été convainuns de haute Ir. local a droit de prononcr, j me confomrmuri de umte à

Nson, noyant été commise dans cette partie de lu pru- votre decision. espérant, qne vous mec ferez Ili justice

rince autrefois Bas-Canada, lepuis le 30 jouir de no- de croite i jifagi, sous des ciurcoustnces d'une dit-

vemtre 1837, on qui, ayant été accusées de haute tra- ficîlté peu ordiires, avec uni sincére désir- de rm-
hsont on d'autres offenscs dIe améme nature, et ayant été pur mon devoir envers SaMajesté, et de promouvoir les
eiccmses ô la garnie dli shiirif cdans la [urisot. de iMontód plus grands iuntérèts cde ta coimne. , -

se Ledit SOsies dl't-les mau e é u'i pltaiir et discrétion J 'ai ' huonnecnr 'iStro, etc..,
dce Sa Mîajesté.et Furent là dessis transportées à l'île (Signé) .EGI&N Fl' K[NCAII:DINE.
nie Sa Majesté de la Permîcudo, n'Lnroet tuas drvoit à une ( Tracduelioî d/e la JMintree.).
induemî uit/t pîoc r les pedrtes enicouîrnes durn nît tit n prvès la~ s

dI iî rébr-liin Onî qui eni out été ha smtie.''l atorise lut
nnminationc de comm nasuives pouir les fins de l'acte, et 4E -L A 1N G E S R E L I G1 E U~X
l'émission de dl/éheîuucres au montant dc ;C100,000 mei

lesqutets cependant £1t0,000 sont à retranecer, ayanîti .--- --

été piiyés colis t 'urcdonnane viu. cotiseil spóiéoal ;ay
reste £90.000 pîonr les fins spéciales de l'acta. Dans cas M O N T R E A L, 22 . JUIN 18 4 9.

pnurtienîarvi tés I'tce ne fait <pi'udeopter ta recoummiancd:.- -·c 
a

toio-îles e.-c issaires de l'ongncite 'inmés "par doc -c

Mctcalte, qjui disuunt dans [ccir raplport que les récha uma- -DOCUMENT IMPORTANT. e
tions rint'its ont admiisues s'étècoent à la sonm nie totale de s

d2- 1 5. .10s. 5d1. n-ais q1ue dans leur opmin Ici sommtie Nons pnulions, clans uce ntître colîcnne Plmîirable ulépé- r
île £CtO0,000 serciutà peu près éqi .n-9lente aux lpcrtecs ehe, udans tnuuelle Lotit Iginu fdt ununntcitru ailucicitSte g

encontrutes, et sufisante pour formcer. le nmontant des rè- et au peupmle Acuglais les cau'es cli EdIl d'hi.h-mnité, ce lb

ctinmtionis quti auront -été l'objet d'en examen plus cqu'esu r'e Blii et ce gnhc'u doit erncuhcire. Oui y vii qcue LotI v

soitn. . leEgin rn. enainut.pas d'hoi-der franichemient la suet et de ~
Il. Cespendanit, nonob.stant 1e. fait cqno gôonverne: donner les raisons, jpurIeaguelles il a crîde soit devoir d

mient et Ice parlomenat précédents paraissent avoit ûad- donner la sanction Royale ci cette me&ure, f

Après n i'exposé nuysi ciair et aussi vrai ics esnces pe

du but du Bil, et nprèr-les pnres ridme du m:nisire An-
glais, nous pe qusns qu'il est impoliissible d le douter un itisnt
que In, Ruine puisse retuser sa sniction. Si les llinistare
Anglais iloncnient un pared ccicll Sa Gr:czieise Mjes.

,c-e senit un jeu t'enfint : l'An glel'rre ucntrerait par là
qrc'uile ne t e tiullemenîcàt à la cinsetirvntiotn dlu Canala,

Iuis qu'e!le agirait c manière li ravir soit gciuverie-
mut conistinmicnel. Il est diii inutile d'avoir des sp.-

prêhensins à ce sujet i le gcvei-nee limpériul [confir.
niera lt sunrticiti donne pur S. E. Lord Elgin.

N cnccia -vitns pour nousapuijy .e 1i vie lidt e tn preso4c
Ang'nis. rsctie inue endoèr. Evue regrd Oin nescra
cmn i juste e crnrstidnrcIrelle ; ele riei voit lia, qije la

Roi uit.ti le moins di iicncde h4 iter ir ce i uc-stion.
il n'y a itle quelques journaux. et. le .Af-rning/ude
de l Cndrese i ', qui i1'fftctent le croire le entitraire

utiai es jcrnux ne sigi nirlont rien, lorsqce naut vîyors
Ia phicing serrée de jrmma tréftr es qui nis appui,
enii-Vocir lai dehele de LiaIniElgi c.

ST. JEA-N-BAPTTSTE.
Le comódlée de l'Avoeintion st eJOanpti-te

a dcid que la Mète atitae sernh célébrée cette nc-
née lundi prochain.25juin. Comme nons tl'avons déd
<lit dans noIte dernière fenille, il est à espcrer qu ltons
les eitoyens de cettu ville se l'erontt un devoir de faire
partie d icla procession. quci doit se former à S lieurr.s,
dats la rue St. enis. pour se rendre à léglise parois'
sale, ét assister à une iietsse solenncele. Si clotus pouvons

Jit r, par ce <ni a Coulie ces n unùes pasées, nous
tnedct twilcps <lCq ttf ilimeint l èt imtîale neesit
encore plus briliite lie ses devancières, et qu'el. ne
sut chome avec 'out le zèle et le patrioti<;Ime qe Poi
clot attendr des citoyens de Montréal. Lis entre-ic -
neis et urs st ersonn ines qni Ot a lttù gages cl uci r
tain titnmire d':rt-, ouvriers, etc., ne tua îiqceroînt
pas, nous 'es:prons,de founrnîir à leurs em dJovés lei mov-

en de pouvoir se joiudre aci cortège, et. d' oer de-
manider à Dieu de bénir leurs travaui. en m ie

temps qui i prierot pour la paix et lt prospérité de leur
pu vs.-Voei avintenait le programme id la proce

'Dra pau i tanuniqjui.
Les enfhns des ecoles die la doctctrine chrétien iei,

[luit dû front.-lbnnières et drapeaux.
Lks pom piers C:tna is

Avec Nusiqcue. Btnières etI iraleaux.
Lt Société de Tempirt.ne

Quatre de front, avec Bannière et Drapeaux..
La société iircaiitile dt'écoioi:e,

L'iinstit:-t ('anad icn,
Quntre de Front, laiiiiière c tte.

Corpsde cusiqIue de la Tempérance.
Bnnnière principale,

L'assoc ination
St. Jeîcn-I3aptiste,

Par section, pur centurie et par décurie.
Qutre de front.

Les centurions en tête deleurs centiurieset les décurionê
ecn tète du leurs décuries rep<ectives

Section Sainte-\liarie. avec l3aaular'
Section Sain t-Laureit, Section Saint-Antoine.

Bannière di comcimerce,
Section Ie la ville,

L ecomité ce règie,
eux de front.

Les ofilciers (le l'association,
Les Secréaires. Médeniis et l'réscricrs.

Les Vice- Prsidents,
l)r'îx de1 froit.

['Ex-Prsident. LE PRlSDENT. Un Vice-Président.
La rocession se forniera à [uit heu rcs préci<î's, dans

la rne St. Denis, près télise St. Jacqes. Etlte par-
ira à huit bures et derie prie et tefltra Pir les
rîes St. Denis. Bonsecoits. St. l>Pul St..rcenis-Xtviet,
St. Jacques et la Place-d'A rmes.jcsqu'à t E lise Pcruis-
siale.-Après le Service Divici, la Processioî se cenet-
tra en nircie, duins le nièti' iordre, par les rites Noire-
Dame, Champ--e-Mars. Crai, St. tLuiret et Ste. Ca-
ticeince, jus'i'à la Cathédraleoù elic se dis1 ersera.

AiRPRIVEE D U ST E3.4IEI? .IERIUCl

LA ntri cr est arrivée à li- unif lita1i s)r ci apuorcrle les
couve'i.junqt'n hcit coirt. Il noius ctppmiil que M.

1 liOaan a anouné. à a chambr des c:im-ntne.î, îI
.rait netionic ret;iîvcr aîc evèane.nt du cnada.

On avait Mrl ç ter not s ftrès c'rsn Pcuirent Atnglai
de la déiniîinntion de, .tcins-Unis d'A mèrique 'etviyer

mne Mi(tion à la reherchce die S J.Fr.lhliî...'iîd
est ccjîrcs îidis un étnW tes plus utplobies.- La senten-
ce l'Oliceri, Menghr. ., cs.etcoiuée en tiLejrutiin
purt ic vie. Lucia die des pauce se fidit ce nntci

seo ir en Irineue.-l.:c France, le nistère esitlu
iêciei, culernect u . cquville et riiiisitr

dcs AlRires Eîrangères, et M. lAnjuiais mniîstre u citt-
uer-e. Lt. me.sage dit Président t -t renrutblt pour
i ) n iiu rtilori; il j fm la- poiitn de(l ti ualce raicve
min à intetventiin tde eA ri-b cet Niples à Rciu'

Le 2 juin, les hiî iitui it'a vtient pacs eîcr:re t repriscs
contre RmJe.-Les reprêsenMnt(?) de l ussie, de Il Si
xe et t Hnovre oni admpui une nuvelte cnwstituon ().
--En Hongrie. rien de Aituven.--Vnise éunitîenneee
d'i liomcbarde ruci;n c' est: Radetzy qui commaie les
as-igmts.-La guerre entre le , uDnoiPis et les russie
e cciiinciti; le blotens pîar les Dri nis ótn i sriciett
m:nuicii î. -Les téttc'es etclrc ecc encc A tîgi-'errc Leienti

cîci exncecie appairecie.-Les nmwîelues îles liîdes Auc
utaibcs sconut sattisfcilanncies.--Ec Acngl et'rre, la fleuir iftif
cibi icne baîisse îde 12. scas. le lt unett briosse de 20 sus.

LES PROJETS DES TORIES.

La Goeette de d.lontréaul, doiut on conn-ut le boni esprit.
nî nuoîn.ai. ces jomi. derniers quîe t'tîcn. M. Leslie, meci

ct-e di uinîislre, ava'it <lit que lu liais tic pcoiîutit
ire réetblle enc cette ville, a rmomlcs île mUtri//a lq tir

uzrcines rde bcrctn. . Le Pdoaf a eteciciv- nua sautten
t À soc m mîer l ac G azette îe pr ouveer s n avyiti . ~ L t'9rr
uma lic Gazette a 1,nh1i ciune lettre île M . Adram

onseiller teggin.ctif, il citi a voirét etîrcvô. par ceterlC
tics (a par:y) nitrrðs do M\L Leslie pîour l'iintiiriîer 1cIn
ire t o n- d e M o nci t ré na I o ent dCi i ' u n bu et n m a ntti vi ms c ii l i rntd
ollt cavalerie, et <lie si elle vîccnt a Mîcntrél iL y itlch

au ng <te répacnduc. TI njouite quco cM . Leshie at rec, ile
roire À pareille chose, et s dit que i l'on réitib t
oce> on balayerait tes rues avec de la miuraile.
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